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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984;

vu l'article 147 du règlement du Conseil municipal;

sur proposition de son bureau,

arrête:

Article unique. - Les articles 99 et 100 du règlement du Conseil
municipal sont modifiés comme suit:

«TITRE X

»Votations

»Art. 99. - Mode de voter

»I. Les votations ont lieu à main levée ou au vote électronique. Le
président en constate le résultat.

»2. S'il y a un doute sur le résultat du vote à main levée oïl si un

conseiller mzinicipal en fait la demande, il est procédé à la votation
par assis ou debout sous le contrôle du bureau du Conseil municipal
ou par vote électronique.

»3. (nouveaii) Chaque conseiller municipal vote à la place qui lui
est assignée par le bureau.

»Art. J 00. -Vote par appel nominal

»1. A la demande de cinq membres, les votations peuvent avoir lieu
par appel nominal. Dans ce cas, celles-ci peuvent avoir lieu par vote
électronique.

»2. (nouveau) Une impression des résultats détaillés sera automati-
quement effectuée après le vote. La feuille imprimée avec le résultat
nominatif sera à disposition chez la secrétaire administrative et publiée
dans le Mémorial.



»Art. 100 bis. (nouveau) - Absences

».Les conseillers municipaux doivent demander aux secrétaires de
déconnecter leur poste s'ils s'absentent momentanément au cours d'une
séance. Ils annoncent ensuite leur retour afin que leur poste soit remis
en service.»

Certifié conforme:

La Secrétaire ,.- Le Président:
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Alain Comte


